
cier de la dite association, sous la direction
des directeurs.

XX. Et qu'il soit statué, que le droit ex- Les droits ex-

clusif de sépulture dans aucune place de sé- puiture appr-
5 pulture, qu'il soit concédé à perpétuité ou tiendrot en

pour un temps limité, sera considéré comme cone on-
le bien propre de celui à qui telle concession "rS etpoUD..
sera faite, et il pourra être transporté du vi- o ou
vant de telle personne ou légué par son tes- partu.

10 tament, mais il ne pourra être saisi ou arrêté
pour dette, non plus qu'aucun des lots sus-
dits; et les dits lots pourront être transportés
de la même manière.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'une entrée de n s
15 telle partie de tout testament, en vertu de la- régistre de

quelle aucun des dits lots ou le droit exclusif tout seif con-
de sépulture dans le cimetière sera légué, testment.
avec un certificat attestant que la dite -partie
de testament est un extrait fidèle et exact,

20 en autant qu'elle a rapport à aucun des dits
lots ou à tel droit exclusif de sépulture, si-
gnée par la personne qui en aura légalement
la garde, sera faite dans le dit régistre dans
les six mois après le décès du testateur ; et

25 jusqu'à telle entrée, il ne sera acquis aucun
droit dans aucun des lots susdits ou aucun
droit exclusif de sépulture ; et pour toute
telle entrée le greffier aura droit de deman-
der telle somme que l'association pourra

30 prescrire, -et s'il n'a été prescrit aucune
somme, celle de deux chelins six deniers.

XXI. Et qu'il soit statué, que tout tel Ileraiait
dans le régis-

transport sera produit au greffier de l'asso- °re une entré
ciation, dans les six mois après sa. confec- des transport.

35 tion, s'il a été fait dans le Bas-Canada, ou
dans les six mois après son introduction dans
le Bas-Canada, s'il a été fait ailleurs, et une
entrée ou mémoire de tel transport sera faite
dans le régistre par le greffier de l'associa-

40 tion, en la même manière que celle de la
concession primitive ; et jusqu'à telle entrée
ou mémoire, il ne. sera acquis aucun droit
de sépulture en vertu de tel titre ; et pour


